
04 MARS ET 18 MARS 



2

Finances 
1. Acompte pour le club des sports sur lA 
subvention 2013
Monsieur le maire rappelle que le budget 2013 de la 
commune sera voté en mars.
Afin de permettre au club des sports de fonctionner 
jusqu’à l’adoption de celui-ci, monsieur le maire pro-
pose de lui verser 25 % du montant attribué et versé en 
2012, correspondant à 110 000 euros, soit 27 500 euros 
en une seule fois. 
 Le  conseil municipal approuve le versement 
d’une partie de la subvention au club des sports en 
attente du vote du budget. (Votants : 19, Pour : 19)

Travaux - Marchés 
1. trAvAux de refection des berges de lA 
confluence des ruisseAux de l’Arc et de lA 
lovAtière à lA roche 
Monsieur Robert Astier rappelle qu’une consultation 
a été lancée en décembre 2012 afin de désigner l’entre-
prise qui assurerait les travaux de réfection des berges de 
la confluence des ruisseaux de l’Arc et de la Lovatière au 
hameau de La Roche.
A l’issue de la procédure et suite à l’analyse des candida-
tures, il est proposé au conseil municipal d’attribuer ce 
marché à l’entreprise Bruno tp (73 640 Sainte Foy en 
Tarentaise) pour un montant de 233 126,50 € HT soit 
278 819,29 € TTC.  
 Le conseil municipal autorise monsieur le 
maire à signer le marché avec la société Bruno tp 
pour un montant de 233 126,50 euros HT. 
(Votants : 19, pour : 19)

Urbanisme
1. cession de chemin rurAl à plAn gAgnAnt
Madame Sylvie Maitre rappelle au conseil municipal la 
demande d’acquisition d’un partie d’un chemin rural à 
Plan Gagnant par madame Astier Linette et l’accord si-
gné en début de mandat entre la mairie, monsieur Mar-
tin et madame Astier. Suite à l’enquête publique du 14 

au 29 août 2008, le commissaire enquêteur avait émis un 
avis défavorable à la cession d’une partie de ce chemin 
rural.
Madame Sylvie Maitre demande l’avis du conseil muni-
cipal  sur la suite à donner à cette affaire. 
Monsieur Joël Ougier Simonin souhaite que le retrait de 
cette délibération soit proposé au conseil municipal. Au 
vu des antécédents de cet accord et de ses conséquences, 
il craint que l’affaire ne se règle au tribunal quelle que soit 
la décision de la commune. De plus, il indique que le 
commissaire enquêteur a bien précisé qu’il était possible 
de réaliser une voie en parallèle.
Madame Sylvie Maitre insiste sur le fait que, comme 
stipulé dans le rapport du commissaire enquêteur, seul le 
conseil municipal  peut se  positionner sur le devenir de 
cette voie. Monsieur Joël Ougier Simonin propose que 
le conseil municpal se prononce en faveur de l’avis du 
commissaire enquêteur. 
 Le conseil municipal décide de suivre l’avis du 
commissaire enquêteur et de ne pas donner suite à la 
demande d’acquisition d’une partie du chemin rural 
par madame Linette Astier. (Votants : 19, pour : 17, 
contre : 2, Richard Broche et Sylvie Maitre)

2. modificAtion de lA fixAtion du tAux et des 
exonérAtions de lA tAxe d’AménAgement 
Madame Sylvie Maitre rappelle la disparition de la 
participation pour voies et réseaux et les difficultés 
d’application des P.U.P. (projet urbain partenarial). 
Dans ce cadre et afin de pouvoir financer les équipements 
publics de la commune, madame Sylvie Maitre propose 
de modifier le taux de la taxe d’aménagement (voté à 3 % 
lors du conseil municipal du 14 novembre 2011) et de 
le porter à 5% sur l’ensemble du territoire communal à 
compter du 1er janvier 2014. 
 Le conseil municipal fixe le taux de la taxe 
d’aménagement à 5% sur l’ensemble du territoire 
communal à compter du 1er janvier 2014. (Votants : 
19, pour : 19)

3. promesse de vente proméo-mmv 
Madame Sylvie Maitre rappelle le projet de résidence 
de tourisme 4* à gestion hôtelière présenté par la société 
Proméo-MMV sur un terrain communal sis à Plagne Vil-
lages.

Présents : M. Richard Broche, maire, Mme Sylvie Maitre, adjointe, 
MM Robert Astier, André Broche, Bernard Aubonnet, adjoints 
MM. René Allamand, Laurent Boch, Michel Borlet, Yves Briançon, Nicolas Briançon marjollet, Jean Luc 
Broche, Paul Broche, Jean Marie Germain, Patrice Merel, Pierre Ougier, Joël Ougier simonin, Marin Vivet 
Gros, conseillers municipaux.
Excusés :  Mme Ginette Crétier, conseillère municipale, (pouvoir à M. Pierre Ougier), M. David Allemoz, 
conseiller municipal (pouvoir à M. René Allamand), 
Monsieur Jean Luc Broche est élu secrétaire de séance à l’unanimité.

Suite à une erreur de rédaction, monsieur le maire explique que le compte rendu du conseil municipal du 04 
février ne sera distribué que la semaine du 11 mars 2013. Ce dernier sera également approuvé lors du prochain 
conseil municipal. 
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La société MMV, gestionnaire d’équipements touris-
tiques s’est rapprochée de la société Proméo patrimoine 
afin de porter ce projet. 
Elle indique que les conditions et obligations de chaque 
partie ont été définies à l’issue de plusieurs rencontres 
avec les dirigeants et le conseil juridique de la commune. 
Ces divers engagements doivent être entérinés par une 
promesse de vente. 
Madame Sylvie Maitre indique qu’il a été spécifié en 
conditions suspensives que cette promesse était liée à la 
gestion de l’ensemble par la société MMV, ceci pour évi-
ter une possible spéculation immobilière. 
Il a également été noté dans le document de la promesse 
de vente une surface minimum à réaliser pour les ser-
vices comme pour l’hébergement. Il a été demandé une 
adhésion à l’union syndicale de Plagne Villages et une 
participation financière au télébus. 
Monsieur André Broche s’interroge sur la destination 
du local exploitation et souhaite s’assurer qu’il ne de-
vienne pas un commerce.
Madame Sylvie Maitre répond par la négative et assure 
que ce local sera bien exploité pour la partie technique 
du bâtiment. 
Suite à l’interrogation de monsieur André Broche sur 
la garderie qui doit être réalisée, madame Sylvie Maitre 
confirme que son fonctionnement se fera comme annon-
cé au départ.
Monsieur Joël Ougier Simonin fait part de sa crainte 
concernant la suppression de places de stationnement 
compte tenu de l’accès au batiment par le parking com-
munal. 
Madame Sylvie Maitre indique que 250 lots seront réa-
lisés, en conséquence 250 places de stationnement seront 
dues au titre du permis de construire. 125 places seront 
construites en aérien sur les parcelles du caravaneige actuel 
ainsi que sur les parcelles qui seront vendues pour la rési-
dence, 125 places seront intégrées à la résidence en parkings 
couverts. Le stationnement de la résidence ne se fera pas 
au détriment du stationnement communal existant.  
Monsieur le maire précise que ces lots sont modulables : 
regroupement de 2 T2 pour former un T4. 160 apparte-
ments seront donc exploités en résidence de tourisme à 
gestion hôtelière. Par conséquent, 160 places de parking  
uniquement seront nécessaires en période d’exploitation. 
Il a été proposé à Proméo Patrimoine de louer les places 
en sus à des personnes extérieures.
Concernant le déplacement du caravaneige, la société 
Proméo Patrimoine s’est engagée à réaliser une plate-
forme avec les déblais de la construction et à participer 
aux frais à hauteur de 95 000 euros H.T.  Le démontage 
et la réinstallation du caravaneige étant à la charge de la 
commune. 
Madame Sylvie Maitre informe le conseil municipal  
que l’endroit pressenti pour le nouveau caravaneige se 
situe en amont du futur bâtiment. 
Monsieur Laurent Boch suggère de passer une conven-
tion privée avec la société Proméo Patrimoine pour l’uti-
lisation de leurs réseaux pour le caravaneige.
Monsieur Robert Astier s’interroge sur la perte finan-
cière pour la commune concernant le déplacement du 
caravaneige. Madame Sylvie Maitre répond que n’ayant 
aucun montant réel du coût de ce caravaneige, elle ne peut 
répondre à cette question. Monsieur Robert Astier ajoute 
que le caravaneige aurait coûté aux environs de 250 000 

euros. Monsieur Laurent Boch avance un coût de 500 000 
à 600 000 euros pour le déplacement de l’équipement et la 
réalisation des enrobés.
Madame Sylvie Maitre souhaite rappeler que le projet 
des sociétés Proméo-Mmv va rapporter à la commune 
3 075 000 euros par la vente du terrain, 200 000 euros 
environ de taxe d’aménagement, 95 000 euros HT de 
participation au caravaneige, ainsi que les taxes foncières, 
de séjour, et les retombées sur les forfaits.... 
Monsieur René Allamand demande si la réalisation de lits 
supplémentaires à Plagne Villages a bien été actée par la so-
ciété d’aménagement de La Plagne (Sap) car les remontées 
mécaniques existantes (télésiège Bergerie) risquent d’être 
saturées. Par la même occasion, monsieur André Broche 
rappelle également la future urbanisation de Plagne Soleil. 
Monsieur le maire répond que ce sujet a été évoqué avec 
monsieur Jérôme Grellet. 
Monsieur Robert Astier demande quel est le devenir des 
tennis.
Madame Sylvie Maitre répond que ces derniers sont 
pour le moment voués à disparaître mais qu’il faudra re-
mettre à niveau les animations sur le secteur Plagne So-
leil/PlagneVillages. Monsieur André Broche fait remar-
quer que la collectivité devrait lancer une réflexion sur 
l’installation de jeux d’enfants et de tennis sur ce secteur. 
Monsieur Michel Borlet pense qu’il serait bien que les 
sociétés Proméo et Mmv réfléchissent à intégrer de tels 
équipements. Cela pourrait être également bénéfique 
pour eux. Monsieur Laurent Boch attire l’attention sur 
le fait que la commune supprime petit à petit les tennis 
sur la station. 
Madame Sylvie Maitre répond que pour le moment, il 
n’est pas possible d’intégrer ce souhait car celui ci n’a pas 
été négocié dans la promesse. En revanche, monsieur le 
maire ajoute que les sociétés Proméo Mmv sont bien 
conscientes de l’importance de développer des équipe-
ments extérieurs compte tenu de leur souhait d’ouvrir la 
structure et de la remplir pendant l’été. 
Monsieur Joël Ougier Simonin demande si la pré-com-
mercialisation des lots est une condition suspensive de la 
promesse de vente. Madame Sylvie Maitre répond par 
la négative et indique que si le projet ne se réalise pas en 
mai 2014, la promesse devient caduque. Le terrain re-
deviendra communal et la société Proméo Patrimoine 
payera l’indemnité de 5% au titre de l’immobilisation du 
terrain.
Monsieur Michel Borlet estime que c’est un très beau 
projet, qui va apporter des lits et un certaine qualité de 
prestations à Plagne Villages. 
 Le conseil municipal autorise monsieur le 
maire à signer la promesse de vente présentée avec la 
société proméo patrimoine. (Votants : 19, pour : 19)

4. bAil commerciAl lot n°3 résidence comète 
à belle plAgne
Monsieur Richard Broche, ne prenant pas part au vote, 
quitte la salle. 
Madame Sylvie Maitre rappelle l’appel à candidatures 
lancé en septembre 2012 pour un bail commercial du 
lot n°3 résidence comète à Belle Plagne (local ancienne 
poste). 
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Vu l’unique proposition reçue de madame Christine 
Chambret d’exploiter ce local pour son commerce de 
coiffure, madame Sylvie Maitre propose de signer un 
bail commercial avec cette dernière pour la période al-
lant du 1er octobre 2013 au 30 septembre 2016. Le 
loyer annuel initial s’élevera à 6 000 € HT révisable an-
nuellement selon l’indice du coût de la construction. Le 
montant de la caution est porté à 1 000 euros.
  Le conseil municipal autorise madame l’ad-
jointe à l’urbanisme à signer un bail commercial 
avec madame Christine ChamBret pour le local pré-
cité dans les conditions énoncées. (votants : 18, pour 
: 18)

5. convention Avec lA fAcim et créAtion de 
deux postes d’Adjoints du pAtrimoine pour 
l’été 2013
Dans le cadre des «jobs d’étés» à destination des jeunes 
de la commune, monsieur André Broche propose au 
conseil municipal la création de deux postes d’adjoints 
du patrimoine saisonniers pour assurer le gardiennage de 
l’église pendant la saison estivale. Ces deux postes seront 
à pourvoir dans les conditions suivantes :

- un poste en juillet et un poste en août sur un temps de 
travail de 15h hebdomadaires
Il précise que ces créations de postes s’inscrivent dans le 
cadre d’une convention à passer avec la Facim, qui fi-
nance ce projet à hauteur de 400 euros. Monsieur André 
Broche rappelle que l’église est ouverte du lundi au ven-
dredi de 15h à 18h pendant la saison d’été. 
Elle sera fermée le samedi et le dimanche 
 Le conseil municipal approuve la création des 
postes cités ci-dessus et la convention de partenariat 
avec la Facim. (Votants : 19, pour : 19) 

Affaires générales 
1. sAem plAgne rénov’ : vAlidAtion d’un 
contrAt de subvention 
Monsieur Bernard Aubonnet informe les membres 
présents qu’il convient de procéder au versement d’une 
subvention pour un dossier de rénovation achevé :

- Madame Yvonne Langevin - rénovation appt n° 32 les 
soldanelles à Plagne Villages : aide de 2 714,00 €  (soit  
1 357,00 € pour la SAP et 1 357,00 € pour la com-
mune) pour 13 572,30 € TTC de travaux. 
 Le conseil municipal décide de procéder au 
versement de la subvention pour le dossier de réno-
vation achevé. (Votants : 19, pour : 19) 

2. trAnsfert de compétence à lA communAu-
té de communes des versAnts d’Aime pour lA 
réAlisAtion d’une mAison de sAnté pluridisci-
plinAire
Monsieur le maire rappelle le projet de la communauté 
de communes des Versants d’Aime (Cova) d’implanter 
une maison de santé pluri disciplinaire sur le canton.
Pour ce faire, l’ensemble des communes du canton doit 
transférer la compétence correspondante à cet établisse-
ment intercommunal. Pour la réalisation de cette mai-
son de santé, monsieur le maire explique  que la Cova 
achétera le terrain nécessaire, construira le bâtiment 

pour louer ensuite des lots aux différents prestataires. 
Deux zones pour la future implantation sont à l’étude. 
Monsieur le maire précise bien que ce transfert de com-
pétence ne concerne pas les cabinets médicaux de sta-
tion. Les retours des médecins de station, face à cette 
maison de santé, sont plutôt positifs puisqu’ils espèrent 
travailler en collaboration avec les différents prestataires 
qui s’y installeront. 
  Le conseil municipal approuve le transfert 
par la commune de la compétence correspondante 
à la réalisation d’une maison de santé pluri discpli-
naire à la Cova.  (Votants : 19, pour : 19)

3. report de lA réforme des rythmes sco-
lAires à lA rentrée 2014/2015
Madame Sylvie Maitre informe le conseil municipal 
que la réforme des rythmes scolaires est applicable dès 
la prochaine rentrée scolaire, sauf demande dérogatoire 
de report d’une année. 
Cette réforme ajoute à la charge de la commune 3h par 
semaine incluant l’organisation des activités, l’encadre-
ment et le financement. 
Madame Sylvie Maitre expose les difficultés qui se 
présentent à la commune pour l’organisation de ces 3 
heures : 

- L’organisation et financement de l’encadrement des en-
fants (1 animateur diplômé pour 12 enfants)

- L’organisation d’activités pédagogiques dans des cré-
neaux horaires trop faibles (45 mn) et le financement 
de ces activités par les communes 

- l’organisation et le financement du transport 
- la désorganisation du tissu associatif local, et des orga-
nismes qui ont mis en place depuis 4 ans de nombreuses 
activités le mercredi (associations et clubs sportifs, Eac, 
école de musique, maison des Arts....). 
Afin de permettre aux élus de l’ensemble du canton et à 
leurs services de proposer, en concertation avec les en-
seignants, les parents d’élèves et les associations, un pro-
jet pédagogique construit et cohérent, madame Sylvie 
Maitre propose de demander le report de l’application 
de cette réforme à la rentrée scolaire 2014-2015.
Monsieur le maire ajoute que le transport scolaire qui 
devrait être mis en place suite à cette réforme entrai-
nerait une augmentation de 1 400 000 € environ du 
budget du conseil général de la Savoie. 
Madame Sylvie Maitre fait remarquer également que 
cette réforme va accentuer les disparités éducatives 
entre les communes puisque certaines ne pourront pas 
financer un projet pédagogique intéressant. 
De même, si la commune refacturait ces heures péris-
colaires aux familles (comme envisagé dans la réforme), 
cela entraînera automatiquement une différence entre 
les enfants puisque ces dernières sont facultatives. 
Monsieur le maire ajoute que l’ensemble des communes 
de Savoie ont demandé le report de cette réforme pour 
la rentrée scolaire 2014-2015.
 Le conseil municipal décide de reporter l’ap-
plication de la réforme des rythmes scolaires à la ren-
trée 2014-2015. (Votants : 19, pour : 19)



4. nominAtion du cinquième poste d’Adjoint 
Au mAire
Monsieur le maire rappelle au conseil municipal qu’il a 
décidé de ne pas maintenir monsieur le premier adjoint 
dans ses fonctions, mais de ne pas supprimer le poste 
d’adjoint vacant correspondant.
Il convient aujourd’hui de fixer le rang du nouvel adjoint 
et ensuite de le nommer. En effet, les adjoints prennent 
leur rang dans l’ordre de leur nomination. Cependant, 
le conseil municipal peut décider que le nouvel adjoint 
occupe le même rang que l’élu précédent, à savoir le 1er  
en l’occurence.
Monsieur Michel Borlet demande à monsieur le maire 
s’il a une proposition à présenter au conseil municipal. 
Monsieur le maire rappelle qu’il ne souhaitait pas pour-
voir ce cinquième poste d’adjoint, et voulait que le-
conseil municipal finisse la dernière année du mandat 
avec 4 adjoints. 
Toutefois, monsieur le maire propose que le poste d’ad-
joint vacant occupe le 5ème rang, les adjoints prenant 
place dans l’ordre de leurs nominations.  
 Après un vote à main levée, le conseil mu-
nicipal décide que le poste d’adjoint vacant reste le  
1er adjoint au maire. (Votants : 19, pour : 11, René 
Allamand (+pouvoir David Allemoz), Laurent Boch, 
Nicolas Briançon Marjollet, Patrice Merel, Marin 
Vivet Gros, Yves Briancon, Jean Marie Germain, Ro-
bert Astier, André Broche et Joël Ougier Simonin, 
Contre : 8, Pierre Ougier (+ pouvoir Ginette Crétier), 
Michel Borlet, Jean Luc Broche, Bernard Aubonnet, 
Sylvie Maitre, Richard Broche, Paul Broche)

Monsieur le maire propose donc de se prononcer sur la 
nomination du premier adjoint au maire. 
Monsieur le maire présente la candidature de monsieur 
Jean Luc Broche en tant que premier adjoint au maire. 
Monsieur le maire demande si d’autres personnes sou-
haitent faire acte de candidature. 
Monsieur René Allamand se déclare candidat pour 
être premier adjoint au maire, comme il l’avait annoncé 
précédemment à monsieur le maire. Il s’excuse de sa  
période d’absence et souhaite aujourd’hui apporter un 
peu de sérénité dans les débats du conseil municipal. 
Monsieur le maire tient à lui faire remarquer que son 
absence totale du conseil municipal date de mars 2011 
et demande s’il revient au vu de l’échéance électorale 
2014. 
Après avoir procédé au vote à bulletin secret, le dé-
compte des voix est le suivant : 
Monsieur Jean Luc Broche : 7 voix 
Monsieur René Allamand  : 12 voix 
Monsieur René Allamand tient à remercier l’ensemble 
des élus qui lui font confiance en votant pour lui. 
Pour répondre à monsieur René Allamand qui sou-
haite apporter de la sérénité, monsieur Bernard Aubon-
net fait remarquer que les discussions au sein du conseil 
municipal, même si elles ont été parfois vives, sont tou-
jours restées cordiales et dans l’intérêt de la commune, 
et que sa sérénité, il peut se la garder.  
Monsieur René Allamand prend note de la remarque 
de monsieur Bernard Aubonnet. 
 Le conseil municipal décide de nommer 
monsieur René allamand en qualité de premier ad-

joint au maire conformément à l’article L2122.-10 
du code général des collectivités territoriales. (Vo-
tants : 19, pour : 12; contre: 7)

Questions diverses
liste mApA 
Monsieur le maire présente la liste des marchés pu-
blics d’un montant inférieur à 90 000 euros HT 
passés depuis le dernier conseil municipal (cf voir 
tableau). 

mgm plAgne soleil
Monsieur le maire présente la demande de transforma-
tion de la partie hôtel en résidence de tourisme de la 
société Mgm à Plagne Soleil 
Madame Sylvie Maitre rappelle la convention d’amé-
nagement touristique signée. Si la commune approuve 
cette transformation, cela risque de créer un précédent. 
Monsieur Joël Ougier Simonin propose d’ajouter ce 
point à un prochain conseil municipal afin que les élus 
se prononcent sur cette demande. 

usine d’incinérAtion
Monsieur Joël Ougier Simonin a lu dans un compte 
rendu que la décision pour le devenir de l’usine d’inci-
nération de Valezan devait être prise pour la fin mars. 
Ce choix portant sur le devenir des ordures ménagères 
pour les vingt ou trente années prochaines, il demande 
des éclaircissements sur cette décision.  
Monsieur le maire explique que le Smitom souhaite 
garder uniquement le site de Valezan pour traiter les 
ordures ménagères des cantons de Bourg Saint Maurice 
et Aime (18 000 Tonnes/an). 
Il semble à monsieur André Broche que Savoie Dé-
chets ne souhaitait pas accueillir le tonnage de l’usine 
de Valezan.
Monsieur le maire répond que Savoie Déchets ne peut 
pas prendre en charge la totalité du tonnage mais seule-
ment une partie (partie basse Tarentaise). 
Monsieur André Broche fait remarquer que, mises à 
part les résidences de Pierre et Vacances et Maeva qui 
font un bon travail de communication sur le tri auprès 
de leurs clients, un gros effort est à réaliser sur le reste de 
la station. Les clients n’ont pas assez d’indications qui 
permettraient de valoriser le tri et les ordures ménagères. 
Monsieur le maire souhaite attirer l’attention des élus 
sur le fait que le canton d’Aime  a un taux de tri de 25% 
(le meilleur taux sur l’ensemble de l’Assemblée des Pays 
de Tarentaise Vanoise) et est très bien placé au niveau 
national et des communes touristiques. 
Monsieur Michel Borlet suggère de faire des efforts 
sur les supports de communication à destination de la 
clientèle et éventuellement de se rapprocher d’autres 
stations pour étudier les moyens qu’ils utilisent. Mon-
sieur le maire soulève le fait que la communication 
de l’ensemble des stations de Tarentaise est la même 
puisque réalisée par le Smitom sur l’ensemble des 43 
communes de l’Aptv. 
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1.ApprobAtion du compte AdministrAtif 
2012 - budget générAl 
Monsieur le maire présente au conseil municipal le 
compte administratif 2012 du budget général de la 
commune qui s’établit comme suit : 

Total crédits 
2012

CA 2012

Dépenses de 
fonctionnement 13 801 114,84 € 12 203 395,53 €

Recettes de 
fonctionnement 13 801 114,84 € 14 504 875,15 €

résultat 
fonctionnement : 

excedent
 2 301 479,62 €

Dépenses 
d’investissement 8 841 162,89 €  5 719 804,06 €

Recettes 
d’investissement 8 841 162,89 €  5 941 921,71 €

Résultat 
investissement : 

Excédent
  222 117,65 €

Total Fonct + 
Invest  2 523 597,27 €

Monsieur René Allamand fait remarquer que le ré-
sultat tend plutôt vers une courbe descendante depuis 
quelques années. L’objectif d’amélioration d’un million 
d’euros par exercice est de plus en plus difficile à réaliser. 
Monsieur le maire ajoute qu’afin de tenir les objectifs 
fixés dans la prospective, la commune doit être particu-
lièrement vigilante sur ses dépenses. Au vu du résultat 
2012, monsieur le maire indique que le budget 2013 va 
être très serré. 
Monsieur Joël Ougier Simonin rappelle qu’en 2012, le 
conseil municipal avait budgeté 1 300 000 euros d’em-
prunt en fonctionnement. Il demande si cette somme 
figure dans l’exédent de fonctionnement. Madame Gé-
raldine Favre, directrice générale adjointe, rappelle que 
cette inscription budgétaire était une prévision et que 

cet emprunt n’a pas été contracté. Elle précise que les 
dépenses d’investissement ont été à 100% auto-finan-
cées. 
Dans le cadre des travaux des galeries concernant la par-
tie Jannu-Everest, monsieur Joël Ougier Simonin tient 
à faire remarquer que la commune a financé des travaux 
réalisés sur  des parties privatives. Il souhaiterait que ces 
travaux soient régularisés par une délibération. Mon-
sieur le maire répond que les parties en question ap-
partiennent à la Société d’aménagement de La Plagne. 
Les services travaillent actuellement sur ce point et une 
délibération sera proposée aux élus lors d’un prochain 
conseil. 
Dans le cadre des travaux de rénovation énergétique 
du groupe scolaire de macot chef lieu, monsieur Joël 
Ougier Simonin demande des explications quant au 
choix d’une entreprise par rapport à une autre alors 
qu’une différence de 40 000 euros apparaissait sur les 
devis. Madame Sylvie Maitre explique que l’entreprise 
moins-disante avait omis d’inclure dans le tarif proposé 
la réalisation de la véranda et par conséquent n’avait pas 
réalisé d’étude sur la structure. La commune a donc pré-
féré être prudente. 
Monsieur Robert Astier s’interroge sur l’augmentation 
importante du compte «honoraires». Madame Géral-
dine Favre, explique que sont inclus dans ce compte 
les coûts des études qui ne sont pas suivies de travaux. 
En effet les études qui n’aboutissent pas à des travaux 
sont obligatoirement imputées en charges de  fonction-
nement. Monsieur Yves Briançon souhaiterait que la 
commune soit plus vigilante afin d’éviter de cumuler 
des études qui n’aboutissent pas.
Monsieur le maire, ne prenant pas part au vote, quitte 
la séance pour laisser le conseil municipal statuer sur les 
documents qui retracent la gestion de l’exercice 2012.
 Le conseil municipal approuve le compte ad-
ministratif 2012 du budget général de la commune. 
(Votants : 18, pour : 13, abstention : 5, Joël Ougier 
Simonin, René Allamand, Laurent Boch, Yves Brian-
çon, Marin Vivet Gros)

Présents : M. Richard Broche, maire, 
M. René Allamand, 1er adjoint, Mme Sylvie Maitre, 2e adjointe, MM. Robert Astier, 3e adjoint, André 
Broche, 4e adjoint et Bernard Aubonnet, 5e adjoint 
MM. Laurent Boch, Yves Briançon, Nicolas Briançon marjollet, Jean Luc Broche, Paul Broche, Jean Marie 
Germain, Pierre Ougier, Joël Ougier simonin, Marin Vivet Gros, conseillers municipaux.
Excusés :  Mme Ginette Crétier, conseillère municipale, (pouvoir à M. Pierre Ougier), M. David Allemoz, 
conseiller municipal (pouvoir à M. André Broche), M. Michel Borlet, conseiller municipal (pouvoir à M. Jean 
Marie Germain), M.Patrice Merel, conseiller municipal (pouvoir à M. Robert Astier)
 Monsieur René Allamand est élu secrétaire de séance à l’unanimité.

Suite à son élection comme 1er adjoint au maire, monsieur René Allamand souhaite remercier une fois encore 
les élus qui ont voté en ce sens et les informer que monsieur le maire lui a proposé la délégation «police mu-
nicipale», attribuée actuellement à monsieur Laurent Boch. Il ajoute qu’il a refusé cette délégation pour deux 
raisons :

- Monsieur Laurent Boch a très bien assumé sa fonction jusqu’à aujourd’hui, donc il n’y a aucune raison de la 
lui retirer ;
- le premier adjoint se doit de recevoir une délégation avec plus d’envergure. 
Une discussion est donc en cours avec monsieur le maire pour trouver un accord qui convienne aux deux 
parties. 
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2.ApprobAtion du compte AdministrAtif 
2012 - budget Annexe eAu et AssAinissement  
Monsieur le maire présente au conseil municipal le 
compte administratif 2012 du budget annexe eau et as-
sainissement de la commune qui s’établit comme suit : 

Total crédits 
2012

CA 2012

Dépenses de 
fonctionnement 276 860,00 € 222 863,59 €

Recettes de 
fonctionnement 276 860,00 € 267 437,78 €

résultat 
fonctionnement : 

excedent
 44 574,19 €

Dépenses 
d’investissement 210 000,00 €  64 919,24 €

Recettes 
d’investissement 210 000,00 € 164 348,08 €

Résultat 
investissement : 

Excédent
 99 428,84 €

Total Fonct + 
Invest 144 003,03€

Monsieur le maire, ne prenant pas part au vote, quitte 
la séance pour laisser le conseil municipal statuer sur les 
documents qui retracent la gestion de l’exercice 2012.
 Le conseil municipal approuve le compte ad-
ministratif 2012 du budget annexe eau et assainisse-
ment de la commune.  (Votants : 18, pour : 18)

3.ApprobAtion du compte AdministrAtif 
2012 - budget Annexe pArking
Monsieur le maire présente au conseil municipal le 
compte administratif 2012 du budget annexe parking 
de la commune qui s’établit comme suit : 

Total crédits 
2012

CA 2012

Dépenses de 
fonctionnement 180 000,00 € 131 468,72 €

Recettes de 
fonctionnement 180 000,00 € 183 702,17 €

résultat 
fonctionnement : 

excedent
 52 233,45 €

Dépenses 
d’investissement 237 400,00 € 10 104,40 €

Recettes 
d’investissement 237 400,00 € 205 188,36  €

Résultat 
investissement : 

Excédent
195 083,96 €

Total Fonct + 
Invest 247 317,41 €

Monsieur le maire, ne prenant pas part au vote, quitte 
la séance pour laisser le conseil municipal statuer sur les 
documents qui retracent la gestion de l’exercice 2012.
 Le conseil municipal approuve le compte 
administratif 2012 du budget annexe parking de la 
commune.  (Votants : 18, pour : 18)

4. ApprobAtion des comptes de gestion 2012 du 
receveur - budget générAl, eAu et AssAinissement et 
pArkings 
Monsieur le maire informe les élus que les comptes de 
gestions sont à leur disposition en mairie. 
 Le conseil municipal approuve le compte de 
gestion 2012 du budget général dressé par le receveur 
et le déclare conforme au compte administratif 2012. 
(Votants : 19, Pour : 16, abstentions : 3 Joël Ougier 
simonin, Yves Briançon, Marin Vivet gros)
 Le conseil municipal approuve le compte 
de gestion 2012 du budget annexe de l’eau et de 
l’assainissement dressé par le receveur et le déclare 
conforme au compte administratif 2012. 
( Votants : 19, Pour : 19)
 Le conseil municipal approuve le compte de 
gestion 2012 du budget annexe des parkings dressé 
par le receveur et le déclare conforme au compte ad-
ministratif 2012. ( Votants : 19, Pour : 19)

5. Affectation des résultats 2012- budget 
général  
Monsieur le maire propose d’affecter les résultats 2012 
constatés au compte administratif du budget général de 
la manière suivante :
Les 2 301 479,62 € d’excédent de fonctionnement sont 
affectés :
- pour 500 000,00 € en résultat reporté de fonctionne-
ment au budget primitif 2013
- pour 1 801 479,62 € en réserve pour le financement 
des reports 2012
Les 222 117,65 € d’excédent d’investissement sont re-
portés en recettes d’investissements 2013.
 Le conseil municipal approuve les affecta-
tions des excédents du budget général comme énon-
cées ci-dessus. (Votants : 19, Pour : 19)

6. AffectAtion des résultAts 2012 - budget 
Annexe eAu et AssAinissement
Monsieur le maire propose d’affecter les résultats 2012 
constatés au compte administratif du budget annexe eau 
et assainissement de la manière suivante :
Les 44 574,19 € d’excédent de fonctionnement sont af-
fectés :
- pour 44 574,19 € en résultat reporté de fonctionne-
ment 2013
Les 99 428,84 € d’excédent d’investissement sont affec-
tés pour 71 894,08 € au financement des reports 2012 
et pour 27 534,76 euros au financement des investisse-
ments 2013.
	 Le conseil municipal approuve les affecta-
tions des excédents du budget annexe eau et assai-
nissement comme énoncées ci-dessus. (Votants : 19, 
Pour : 19)

7. AffectAtion des résultAts 2012 - budget 
des pArkings 
Monsieur le maire propose d’affecter les résultats 2012 
constatés au compte administratif du budget annexe des 
parkings de la manière suivante :
Les 52 233,45 € d’excédent de fonctionnement sont 
affectés intégralement en résultat reporté de fonction-
nement 2012.
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Les 195 083,96 € d’excédent d’investissement sont af-
fectés :
- pour 186 581,27€ au financement des investissements 
2013
- pour  8 502,69 € au financement des reports 2012
 Le conseil municipal approuve les affec-
tations des excédents du budget annexe Parkings  
comme énoncées ci-dessus. (Votants : 19, Pour : 19) 

8. vote des tAux de contributions directes 
locAles pour 2013
Monsieur le maire réaffirme la volonté du conseil mu-
nicipal de ne pas augmenter les taux communaux de la 
fiscalité directe locale jusqu’en 2014, conformément à la 
prospective et aux orientations budgétaires approuvées 
par le conseil municipal.
Il propose ainsi au conseil municipal de maintenir pour 
2013 les taux suivants (identiques à ceux de 2012) : 
Taxe d’habitation : 13,79%
Taxe foncière (bâti) : 15,10%
Taxe foncière (non bâti) : 115,20%
Contribution foncière des entreprises : 29,64%
 Le conseil municipal approuve les taux de 
contributions directes locales pour 2013 tels qu’ils 
lui sont proposés ci-dessus. (Votants : 19, pour : 19)

9. vote du budget générAl 2013
Monsieur le maire  rappelle que le  budget a été élaboré 
selon les propositions faites par les conseillers munici-
paux  et que son contenu a été  largement débattu et 
détaillé lors des nombreuses réunions et commissions 
organisées depuis le mois de novembre. 
Il demande donc au conseil municipal d’approuver le 
budget  primitif général 2013 de la commune ainsi qu’il 
suit :
- En fonctionnement :  14 020 040,00 € sont prévus 
en dépenses et 14 020 040,00 € en recettes
- En investissement :  5 618 212,87 € prévus en dé-
penses et 5 618 212,87 € en recettes.
Monsieur André Broche fait part de l’inquiètude de 
monsieur David Allemoz du fait que le Syndicat in-
tercommunal de la grande Plagne (Sigp) ne prendrait 
peut être pas en charge l’entretien des sentiers Vtt. Il 
rappelle qu’aucune somme n’a été prévue pour ces sen-
tiers au budget 2013. Pour mémoire, le coût s’éleverait 
à environ 35 000 euros. 
Monsieur le maire explique qu’aucune décision définitive 
n’a été prise au Sigp. Suite à l’audit réalisé par le Sigp, 
les élus doivent d’abord se positionner sur le devenir de 
ces sentiers : conserver et améliorer l’existant ou bien re-
prendre entièrement «l’activité Vtt» et ses équipements. 
Monsieur René Allamand demande si les élus pour-
raient prendre connaissance du rendu de l’audit.
Monsieur le maire propose de mettre cette question à 
l’ordre du jour du prochain conseil municipal informel. 
Monsieur Yves Briançon souhaite faire quelques re-
marques sur la gestion des équipements : 
- un sentier d’été a été réalisé à la grande Rochette pour 
un montant de 80 000 euros. Suite à la décision de la 
société d’aménagement de La Plagne (Sap) de ne pas ou-
vrir le funiplagne cet été, celui-ci n’a plus lieu d’exister. 
- Le Half pipe de Plagne Bellecôte réalisé pour un mon-
tant de 240 000 euros est aujourd’hui à l’abandon. 
Monsieur le maire explique que le half pipe a été réalisé 

car la finale du championnat du monde de cette disci-
pline devait se faire à La Plagne et que la station n’avait 
pas d’équipement capable d’accueillir cette compétition. 
Le half pipe a été validé par la Fédération internationale 
de Ski qui a garanti qu’il serait aux normes jusqu’aux 
jeux de Sotchi. Suite à une forte demande des coureurs, 
les normes ont évolué, et le half pipe de La Plagne n’est 
plus réglementaire. 
Monsieur René Allamand rappelle que le même souci 
s’était posé lors des travaux réalisés sur le stade Jean Luc 
Crétier (Eclairage et mise en place des réseaux de canons 
à neige). 
Lors de la réalisation du sentier de la Grande Rochette, 
monsieur Bernard Aubonnet explique que le directeur 
général de la Sap en poste à cet époque s’était engagé à 
ouvrir le funiplagne durant l’été. Aujoud’hui, une nou-
velle équipe a pris la direction de cette société et la poli-
tique d’ouverture a été modifiée. Il indique que la Mato 
a réussi à trouver une entente avec la Sap pour ouvrir le 
Funiplagne au moins une fois par semaine dans un but 
d’animation ; et un spectacle sera alors proposé en haut 
de la Grande Rochette. 
Monsieur Joël Ougier Simomin fait remarquer qu’en 
2009, la prospective mettait en évidence un autofi-
nancement de 3 000 000 d’euros jusqu’en 2015. Cette 
somme est en baisse constante. Madame Géraldine 
Favre, directrice générale adjointe, rappelle que cette 
prospective incluait des emprunts. Le souhait des élus 
a été d’autofinancer les travaux et de ne pas emprun-
ter afin de désendetter la commune suite à l’affaire des 
Créolies ; ce qui entraînent mécaniquement une dimi-
nution de l’autofinancement au fur et à mesure des in-
vestissements. 
Monsieur Joël Ougier Simonin insiste sur le fait que 
la baisse de cette somme est plutôt inquiétante et que 
la commune doit rester vigilante. C’est pourquoi, il re-
nouvelle sa demande de création d’une commission des 
finances. 
Il poursuit en demandant également que la collectivité 
reste attentive sur les embauches car ce poste est très 
lourd dans le budget fonctionnement.
Monsieur le maire répond que les finances de la com-
mune sont très saines, mais confirme que les élus vont 
devoir être vigilants sur les dépenses de fonctionnement. 
Il rappelle l’objectif d’amélioration du budget d’1 mil-
lion d’euros par exercice. Il ajoute que depuis 5 ans, il 
y a eu 25 000 000 d’euros d’investissements sans aucun 
recours à l’emprunt. 
Monsieur Joël Ougier Simonin souhaite avoir des pré-
cisions sur la prise en charge du déficit de la piscine de 
Plagne Bellecôte. Monsieur le maire indique que le dé-
ficit 2013 sera supporté par le Sigp. Après les travaux,  
ce celui ci sera pris en charge par le Sigp et refacturé à 
la collectivité. 
Monsieur Joël Ougier Simonin souhaite avoir des pré-
cisions sur la 3ème tranche des travaux des galeries et 
notamment sur le financement du nouveau point ac-
cueil de la Mato.
Monsieur le maire rappelle que la somme prévisionnelle 
pour les trois tranches était de 3 125 000 euros HT. Les 
travaux terminés avec le chiffrage de la troisième tranche 
s’éleveraient à 3 180 000 euros HT, donc un écart de 
53 000 euros en plus en sachant qu’il y a eu 280 000 
euros de travaux supplémentaires (soit 227 000 euros 
d’économies).  
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Néanmoins, le point accueil ne sera pas réalisé comme 
prévu au départ dans l’alignement de la galerie des 
Ecrins. Il se fera au niveau de la galerie couverte au des-
sus du passage des cars et sera pris en charge par le Sigp.
Monsieur Robert Astier demande si l’acquisition du 
foncier concernant la partie basse de la place de la che-
minée a été budgetée. Monsieur le maire indique qu’il 
rencontre les propriétaires cette semaine et que le fon-
cier sera financé par les économies réalisées avec la mo-
dification du point accueil.  
Monsieur Laurent Boch demande si le nouvel emplace-
ment du point accueil est réellement judicieux et s’il ne 
risque pas d’être très vite trop exigu. 
L’accueil réalisé sera plus grand que l’existant. Seuls, les 
hôtes et hôtesses d’accueil seront déplacés, les services 
administratifs resteront dans les locaux existants. Mon-
sieur Bernard Aubonnet fait remarquer la vetusté de 
ces locaux qui ont besoin d’être rénovés également. 
Madame Sylvie Maitre informe les élus que ce dossier 
leur sera présenté lors d’un conseil municipal informel. 
Monsieur Nicolas Briançon Marjollet souhaiterait 
savoir comment va se passer le suivi du budget pour 
2013 afin de ne pas avoir de dépassement.
Monsieur le maire répond qu’un outil de précommande 
a été mis en place qui validera uniquement les sommes 
déjà inscrites au budget. Dans le cas où les élus souhai-
teront d’un commun accord engager une somme non 
prévue au budget, cela donnera lieu à un ajout au bud-
get via le vote d’une décision modificative par le conseil 
municipal. 
Après que monsieur le maire ait présenté le budget gé-
néral détaillé, monsieur René Allamand voudrait s’as-
surer que l’objectif est bien de réduire si possible l’em-
prunt inscrit pour l’équilibre du budget. 
Monsieur le maire confirme que le but est de réduire au 
maximum le recours à l’emprunt en 2013. Monsieur 
René Allamand se fait confirmer que la vente des droits 
à construire de la future résidence de Plagne Villages 
viendra en amélioration des résultats à venir. Monsieur 
le maire informe que justement la promesse de vente du 
foncier pour ce  projet sera signée ce mercredi 20 mars 
2013. 
Monsieur Joël Ougier Simonin s’interroge sur le mon-
tant de l’emprunt pour la piscine de Plagne Belleccôte 
au niveau du Sigp qui sera à la charge de la commune. 
Monsieur le maire rappelle que l’emprunt prévisionnel 
s’élève à 1 200 000 euros. 
  Le conseil municipal approuve le budget gé-
néral 2013 de la commune. (Votants : 19, Pour : 19)

10. vote du budget Annexe eAu et AssAinisse-
ment 2013
Monsieur le maire  rappelle que le budget a été élaboré 
selon les propositions faites par les conseillers muni-
cipaux et que son détail a été largement débattu lors 
des nombreuses réunions et commissions organisées ces 
derniers mois. 
Il demande donc au conseil municipal d’approuver le 
budget  annexe eau et assainissement 2013 ainsi qu’il 
suit :
- En fonctionnement :  262 410,00 € sont prévus en 
dépenses et 262 410,00 € en recettes
- En investissement :  83 795,92 € prévus en dépenses 
et 83 795,92 €  en recettes.

 Le conseil municipal approuve le budget an-
nexe eau et assainissement 2013 de la commune. 
(Votants : 19, pour : 19)

11. vote du budget Annxe pArkings 2013
Monsieur le maire rappelle que le  budget a été élaboré 
selon les propositions faites par les conseillers muni-
cipaux et que son détail a été  largement débattu lors 
des nombreuses réunions et commissions organisées ces 
derniers mois. 
Il demande donc au conseil municipal d’approuver le 
budget annexe des parkings 2013 ainsi qu’il suit :
- En Fonctionnement :  202 234,00 € sont prévus en 
dépenses et 202 234,00  € en recettes
- En Investissement :  259 465,31 € prévus en dépenses 
et 259 465,31 € en recettes.
Suite aux nombreux dysfonctionnements des horoda-
teurs, barrières, terminaux de paiement électronique par 
CB etc...  qui ont entraîné le mécontement des utilisa-
teurs, monsieur René Allamand souhaite savoir quelles 
mesures seront prises par la commune. Il demande éga-
lement si le budget a été réalisé en tenant compte du 
manque de recettes dû à ces problèmes. 
Monsieur le maire explique que le prestataire choisi ne 
s’est malheureusement pas entouré des bons collabora-
teurs cette année. Il rappelle que l’an passé, l’ensemble 
des parcs de stationnement avait très bien fonctionné 
avec le même prestataire. 
En fin de saison, un bilan sera réalisé et deux choix se-
ront donnés au prestataire : soit il améliore le service 
proposé à la clientèle, soit une nouvelle consultation 
sera lancée. 
Concernant le budget et au vu des difficultés rencon-
trées dès le début de saison, monsieur le maire indique 
que les recettes du budget parking ont été prévues en 
tenant compte des difficultés. Suite à l’interrogation de 
monsieur René Allamand concernant les équipements, 
monsieur le maire explique que le cahier des charges 
comprend l’entretien et le contrôle de l’ensemble des 
équipements par le prestataire toute la saison. Concer-
nant le parking de Plagne Bellecôte, le prestataire se de-
vait de mettre en place l’équipement nécessaire et fonc-
tionnel pour le début de saison, ce qui n’a pas été fait. 
Monsieur Yves Briançon fait part de la difficulté ren-
contrée par certains usagers qui possédaient un macaron 
de stationnement pour le parking P0 et qui ont dû se 
garer à l’extérieur. Certains ont même eu droit à une 
amende.
Monsieur le maire répond que cela dépend de la respon-
sabilité du prestataire de gérer au mieux son parking afin 
que l’ensemble des véhicules abonnés puisse s’y garer. 
Monsieur Bernard Aubonnet ne remet pas en cause 
le prestataire lui même mais est bien conscient que de 
nombreux problèmes liés au personnel en place ont été 
constatés. 
Il ajoute qu’une réflexion sera peut-être à lancer sur le 
matériel existant. 
Monsieur Laurent Boch estime qu’il est important que 
la commune se pose les bonnes questions sur une uni-
formisation des parkings sur l’ensemble des stations. Il 
fait part de son souhait d’arriver un jour à rendre l’en-
semble des stationnements aériens gratuits, ce qui pour-
rait donner un avantage à la station de La Plagne.
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Madame Sylvie Maitre rappelle justement l’étude en 
cours lancée par la commune concernant les parkings 
sur les stations d’altitude. Cette étude permettra d’avoir 
une réflexion de base pour travailler sur une meilleure 
gestion du stationnement à l’avenir.
Monsieur René Allamand suggère qu’une régle de 
conduite concernant le stationnement soit édictée à l’at-
tention de l’ensemble des services de La Plagne afin d’ 
éviter des abus et des malentendus.
Monsieur Bernard Aubonnet complète en ajoutant 
qu’il serait bon de trouver des solutions justement pour 
le stationnement des services de La Plagne qui doivent 
souvent changer de lieux plusieurs fois dans la journée. 
Il rappelle que le souhait des élus de rendre le station-
nement payant sur les stations de Plagne Bellecôte et de 
Belle Plagne était une expérience pour en évaluer l’im-
pact et qu’un bilan sera réalisé en fin de saison. 
 Le conseil municipal approuve le budget an-
nexe parkings 2013 de la commune. (Votants : 19, 
pour : 19)

12. ApprobAtion des restes à réAliser 2012 
- budget générAl 
Monsieur le maire rappelle que les engagements non 
soldés au 31 décembre 2012 concernant des travaux 
dont la réalisation sera effective en 2013, ou des travaux 
déjà réalisés mais dont les factures ne sont pas encore 
parvenues, sont à prendre en compte pour un montant 
de : 

2 080 397,13 euros 
Ces restes à réaliser s’équilibrent par : 
- L’affectation d’une partie du résultat de fonctionne-
ment 2012 pour 1 801 479,62 euros
- le report d’une partie du résultat d’investissement 
2012 pour 48 917,51 euros
- le report d’une recette d’investissement : subvention 
Dter des galeries en attente de versement pour un 
montant de 230 000 euros
	 Le conseil municipal approuve les restes à 
réaliser 2012 en recettes et en dépenses. (Votant : 19, 
pour : 19)

13. ApprobAtion des restes à réAliser 2012 
- budget Annexe eAu et AssAinissement
Monsieur le maire rappelle que les engagements non 
soldés au 31 décembre 2012 concernant des travaux 
dont la réalisation sera effective en 2013, ou des travaux 
déjà réalisés mais dont les factures ne sont pas encore 
parvenues, sont à prendre en compte pour un montant 
de : 

71 894,08 euros 
	 Le conseil municipal approuve les restes à 
réaliser 2012 en recettes et en dépenses. (Votant : 19, 
pour : 19)

14. ApprobAtion des restes à réAliser 2012 
- budget pArkings 
Monsieur le maire rappelle que les engagements non 
soldés au 31 décembre 2012 concernant des travaux 
dont la réalisation sera effective en 2013, ou des travaux 
déjà réalisés mais dont les factures ne sont pas encore 
parvenues, sont à prendre en compte pour un montant 
de : 

8 502,69 euros 

	 Le conseil municipal approuve les restes à 
réaliser 2012 en recettes et en dépenses. (Votant : 19, 
pour : 19)

15. ApprobAtion des subventions Aux Asso-
ciAtions pour 2013
Messieurs Jean-Marie Germain, président de Veo 2000, 
Laurent Boch, président du club de bob luge et skeleton, 
et Pierre ouGier, président de l’association des Vergers de 
Macot, ne prenant pas part au vote, quittent la séance. 
Les pouvoirs de monsieur Michel Borlet et de madame 
Ginette crétier ne sont donc pas pris en compte. 
Monsieur le maire présente au conseil municipal les de-
mandes de subvention des associations étudiées lors des 
différentes réunions finances.
Il rappelle que les subventions d’un montant supérieur 
à 23 000 € donneront lieu à la signature d’une conven-
tion d’objectifs. Le club des sports, le club de bob, luge 
et skeleton et le football club de Haute Tarentaise sont 
les 3  associations concernées par une convention. 
 Le conseil municipal approuve les subven-
tions allouées aux associations pour 2013 pour un 
montant total de 324 520 €. (Votants : 14, Pour : 14).

16. ApprobAtion de lA subvention à lA mAi-
son du tourisme d’Aime mAcot lA plAgne 
(mAto) pour 2013 et de lA convention 
d’objectifs 
Monsieur Bernard Aubonnet rappelle que les conseils 
municipaux de Macot La Plagne et d’Aime ont acté 
une augmentation de la subvention à la Mato de 2%. 
Le montant de la subvention pour 2013 s’élèvera donc 
à 1 509 600 euros dont 50 000 euros affectés aux dé-
penses d’investissement, et 1 459 600 euros aux dé-
penses de fonctionnement. 
Il rappelle qu’en 2012, 2% d’augmentation au lieu de 
3,5% avait déjà été votés et que l’année a été difficile 
notamment à cause de charges supplémentaires :  taxes 
personnel handicapé, modification de la convention col-
lective....
Il explique que la somme affectée aux investissements sert 
à renouveler régulièrement les équipements et véhicules 
nécessaires au fonctionnement de la Mato. 
Il informe que le partenariat passé avec une marque d’au-
tomobile qui a pourvu les services de véhicules durant 
4 ans va se terminer en fin de saison. Les services de la 
Mato sont actuellement à la  recherche d’un nouveau 
partenariat.
Monsieur Marin Vivet Gros fait savoir qu’il estime que 
certains salaires sont particulièrement élevés et que des 
économies pourraient être réalisées à ce niveau. Il avait 
demandé la communication des salaires des cadres. Mon-
sieur Pierre Ougier lui  répond que le salaire des agents 
n’a pas à être divulgué.  
Au vu du travail réalisé par l’ensemble du personnel de 
la Mato, monsieur Bernard Aubonnet estime que tous 
les salaires sont mérités. 
Monsieur Laurent Boch rappelle que monsieur Ber-
nard Aubonnet avait proposé que le directeur de la mai-
son du tourisme prenne la direction de la piste de bob 
afin que cela ne coûte rien à la commune. Il s’avère que 
ce dernier perçoit une prime pour ce travail. 
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Monsieur Bernard Aubonnet explique que d’après les 
instructions formulées par le comptable de la structure, 
la fonction de responsable de la piste doit recevoir léga-
lement une indemnisation.
Concernant le cinéma de Plagne Bellecôte, monsieur 
René Allamand demande si le budget de la Mato inclut 
un éventuel déficit d’exploitation.
Monsieur Bernard Aubonnet rappelle qu’une somme 
de 138 000 euros a été versée à la Mato pour le finance-
ment de l’équipement en numérique, le rachat du ma-
tériel et les travaux à réaliser.  Une aide de l’État d’un 
montant de 70 000 euros va être reversée à la Mato pour 
l’équipement numérique. Cette somme servira à finan-
cer un éventuel deficit d’exploitation. Il indique que, 
pour le moment, les recettes sont difficiles à évaluer et 
qu’il faudra attendre une saison complète d’exploita-
tion. De plus, 60% des recettes sont reversés aux dis-
tributeurs de films. Monsieur Bernard Aubonnet sou-
haite faire savoir aux élus que la reprise du cinéma par 
la Mato a entraîné une surcharge assez importante de 
travail autant pour les services administratifs que pour 
le directeur de la structure. 
Suite à l’interrogation de monsieur Nicolas Briançon 
Marjollet sur le nombre d’entrées réalisées, monsieur 
Bernard Aubonnet répond que le chiffre est à peu près 
identique aux années précédentes. 
Monsieur Robert Astier s’interroge sur le financement 
des charges (entretien bâtiment/chauffage). Monsieur 
Bernard Aubonnet indique que les charges ont été 
prévues à hauteur d’environ 14 000 euros pour l’année 
dans le budget de la Mato. 
Monsieur Joël Ougier Simonin tient à faire remarquer 
que la commune ajoute de plus en plus de services à 
la Mato en plus de ses missions initiales qui sont l’ani-
mation, l’accueil et la logistique évènementiel. Il se de-
mande s’il est bien judicieux de continuer en ce sens en 
prenant le risque de créer une mairie annexe. Ne fau-
drait-il pas mieux recentrer la maison du tourisme sur 
ses missions initiales ?
Monsieur Bernard Aubonnet remercie monsieur Joël 
Ougier Simonin d’avoir soulevé ce problème et rap-
pelle la restructuration en cours des offices de tourime 
de la station afin d’être conforme avec les dernières ré-
glementations. Ceci  devrait permettre de voir aboutir 
un nouveau schéma de gestion des différentes missions 
et services. 
Monsieur Bernard Aubonnet, président de la Mato, 
ne prenant pas part au vote, quitte la séance. 
 Le conseil municipal approuve la subvention 
à la maison du tourisme pour 2013 d’un montant de 
1 509 600 euros et la convention correspondante. 
(Votants :18, pour : 16, abstention: 2, Robert Astier 
et Marin Vivet Gros)

Monsieur Bernard auBonnet remercie les élus de leur 
vote et se félicite de l’évolution de la communication entre 
les élus et la Mato depuis le début du mandat. Il les remer-
cie également pour la reconnaissance du travail de l’équipe 
de direction et de l’ensemble du personnel. 

17. subvention Accordée à l’union syndi-
cAle des copropriétAires et propriétAires de 
plAgne centre pour 2013 et ApprobAtion 
de lA convention 
Considérant le rôle important joué par les galeries dans le 
cadre de l’animation de Plagne Centre, la commune de 
Macot La Plagne s’est engagée à verser, à l’union syndicale 
des copropriétaires et propriétaires de Plagne Centre (us-
cppc), une subvention forfaitaire, dans la limite de 15 000 
euros par an. 
Monsieur le maire rappelle que le montant de la subven-
tion  doit être déterminé chaque année, lors du vote du 
budget de la commune.
Monsieur le maire présente la convention régissant les 
modalités d’attribution de cette subvention. 
 Le conseil municipal  approuve la subvention de 
15 000 euros à verser pour 2013 à l’uscppc ainsi que la 
convention d’une durée d’un an, soit du 1er avril 2013 
au 31 mars 2014. (Votants : 19, Pour : 19) 

18. subvention Accordée à l’union syndicAle 
des copropriétAires et propriétAires de belle 
plAgne (uscpbp) pour 2013 et ApprobAtion 
de lA convention 
Monsieur le maire rappelle que les circulations de Belle 
Plagne, qui desservent  les copropriétés dans lesquelles 
se trouvent les hébergements, les commerces et les ser-
vices, sont des éléments essentiels à la vie et à l’anima-
tion de la station. Afin d’aider l’union syndicale des pro-
priétaires de Belle Plagne dans sa mission d’entretien, de 
sécurité et de salubrité de ces circulations, monsieur le 
maire propose d’allouer une subvention de 15 000 euros 
à l’Uscpbp. 
Monsieur le maire présente la convention régissant les 
modalités d’attribution de cette subvention. 
 Le conseil municipal  approuve la subvention 
de 15 000 euros à verser pour 2013 à cette union syn-
dicale ainsi que la convention d’une durée d’un an, 
soit du 1er avril 2013 au 31 mars 2014. (Votants : 19, 
Pour : 19) 

19. subvention Accordée à l’union syndicAle 
de lA gAlerie de plAgne bellecôte pour 2013 
et ApprobAtion de lA convention 
Monsieur le maire rappelle que les circulations couvertes 
de Plagne Bellecôte, sont des éléments essentiels à la vie 
et à l’animation de la station. 
Afin d’aider l’union syndicale à en assurer la prise en 
charge en matière d’entretien, de sécurité et de salubrité, 
monsieur le maire propose d’allouer une subvention de 
15 000 euros à la dite union.
Monsieur le maire présente la convention régissant les 
modalités d’attribution de cette subvention. 
 Le conseil municipal  approuve la subvention 
de 15 000 euros à verser pour 2013 à cette union syn-
dicale ainsi que la convention d’une durée d’un an, 
soit du 1er avril 2013 au 31 mars 2014. (Votants : 19, 
Pour : 19) 
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20. AvenAnt n°1 à lA convention de mAn-
dAt Avec le syndicAt intercommunAl de lA 
grAnde plAgne (sigp) - réAlisAtion de trA-
vAux à lA sAlle polyvAlente de plAgne bel-
lecôte 
Monsieur le maire rappelle la convention de mandat 
passée avec le Sigp pour la rénovation et l’extention du 
centre aqualudique de Plagne Bellecôte. La réalisation 
de ces travaux nécessite la reprise de la façade de la salle 
polyvalente de Plagne Bellecôte, propriété de la com-
mune de Macot La Plagne. Le programme avait été ar-
rêté à la somme prévisionnelle de 585 284,28 euros HT, 
soit 700 000 euros TTC.
A ce jour, et compte tenu de l’évolution des travaux, il 
y a lieu de ramener l’enveloppe financière prévisionnelle 
globale à 450 000 euros TTC. 
 Le conseil municipal autorise monsieur le 
maire à signer l’avenant n°1 à la convention de man-
dat avec le Sigp fixant le montant de l’enveloppe pré-
visionnelle des travaux de la salle polyvalente de Bel-
lecôte à 450 000 euros TTC. (votants : 19, pour : 
19) 

ressources humAines 
1. créAtion d’un cdd d’un An et de deux de 
postes de sAisonnier Aux services techniques 
pour l’intersAison et lA sAison d’été 2013.
Afin de pérenniser un poste d’adjoint technique et de 
recruter deux adjoints techniques saisonniers pour ren-
forcer les effectifs de la voirie et des espaces verts durant 
les intersaisons et la période estivale, monsieur Robert 
Astier propose la création des postes suivants :
- Un poste d’adjoint technique sur un contrat d’un an 
du 1er mai 2013 au 30 avril 2014.
- deux postes d’adjoints techniques saisonniers pour la 
période du 06 mai au 29 novembre 2013.
Concernant le poste d’un agent permanent, monsieur 
Jean Luc Broche demande si cela ne va augmenter le 
besoin en véhicule. Monsieur Robert Astier répond que 
cet agent fait déjà partie du service bâtiment.
Monsieur le maire et monsieur Laurent Boch insistent 
sur le fait qu’il est important de ne proposer d’abord 
qu’un Cdd d’un an. 
L’’agent concerné ayant des compétences en peinture, 
monsieur Joël Ougier Simonin souhaite que le marché 
à bon de commande passé avec l’entreprise de peinture 
soit réajusté en fonction du travail de cet agent. 
Monsieur Robert Astier prend en compte l’ensemble 
de ces remarques. 
 Le conseil municipal approuve la création des 
postes proposés ci-dessus dans les conditions énon-
cées. (Votants : 19, pour : 19)

2. créAtion de deux postes sAisonniers A lA 
police municipAle pour lA sAison d’été 2013.
Monsieur Laurent Boch rappelle la nécessité de renfor-
cer l’effectif de la police municipale pour assurer les mis-
sions estivales. Il propose la création des postes suivants : 
- 2 agents de surveillance de la voie publique et assis-
tants temporaires pour la période du 1er juillet au 31 
août 2013. 

  Le conseil municipal approuve la création 
des postes proposés ci-dessus dans les conditions 
énoncées. (Votants : 19, pour : 19)

3. créAtion de deux postes sAisonniers A lA 
crèche «les p’tits bonnets» pour lA sAison 
d’été 2013.
Considérant la nécessité de recruter un agent saisonnier 
diplômé et un agent saisonnier non diplômé pour la sai-
son d’été, madame Sylvie Maitre propose la création des 
postes suivants au sein de la crèche «les p’tits bonnets» à 
Plagne Centre  : 
- 1 agent saisonnier diplômé (infirmier, Educateur 
jeunes enfants, Auxiliaire de puériculture) pour la pé-
riode  du 08 juillet au 31 août. 
- 1 agent saisonnier non diplômé (Bafa ou Cap petite 
enfance minimum) pour la période  du 08 juillet au 31 
août. 
 Le conseil municipal approuve la création des postes 
proposés ci-dessus dans les conditions énoncées. 
(Votants : 19, pour : 19)

Affaires générales 
1. sAem plAgne rénov’ : vAlidAtion de deux 
contrAts de subvention 
Monsieur Bernard Aubonnet informe les membres 
présents qu’il convient de procéder au versement de 
subventions pour deux dossiers de rénovation achevés :
- Monsieur Claude Bréchot - rénovation appt n° 15 
Mont Blanc à Plagne Centre : aide de 2 368,00 €  (soit  
1 184,00 € pour la SAP et 1184,00 € pour la commune) 
pour 11 845,49 € TTC de travaux. 
- Monsieur Claude Bréchot - rénovation appt n° 153 
Mont Blanc à Plagne Centre : aide de 3 968,00 €  (soit  
1 984,00 € pour la SAP et 1984,00 € pour la commune) 
pour 19 837,97 € TTC de travaux. 
 Le conseil municipal décide de procéder au 
versement des subventions pour les deux dossiers de 
rénovation achevés. (Votants : 19, pour : 19) 

12



Questions diverses
funiplAgne
Monsieur le maire informe les conseillers municipaux 
qu’une opération d’évacuation a eu lieu sur le Funi-
plagne le dimanche 17 mars en fin d’après-midi. 
Un problème d’automate a immobilisé la télécabine 
vers 16h30. La société d’aménagement de La Plagne, 
n’arrivant pas à régler le problème, a décidé d’évacuer 
la soixantaine de personnes bloquées dans plusieurs ca-
bines différentes. 
L’évacuation, réussie, a eu lieu de 18h30 à 22h30 et a 
été assurée par des secouristes et techniciens de la société 
d’aménagement de la Plagne. 

représentAnts de lA communAuté de com-
munes des versAnts d’Aime
Suite à de nombreux échanges entre les différents maires 
des communes des versant d’Aime, monsieur le maire 
informe que le nombre de délégués par commune pour 
2014, qui sera proposé au vote de la communauté de 
communes, s’établit comme suit  :
Aime : 8 (au lieu de 9), Macot : 6 (au lieu de 4), Bel-
lentre : 3 (au lieu de 2), Landry : 3 (au lieu de 2), Peisey 
: 3 (au lieu de 1) , Côte d’Aime : 2, Montgirod Centron, 
1, Granier 1, Valezan : 1
Monsieur le maire indique que le conseil communau-
taire sera donc composé de 28 titulaires, et 3 suppléants 
(pour les communes n’ayant qu’un délégué). Suite au 
vote de l’intercommunalité, les communes seront solli-
citées pour se positionner. 
Monsieur Joël Ougier Simonin fait part de sa décep-
tion du choix de 6 titulaires seulement pour Macot alors 
qu’elle représente 39% du budget de l’intercommuna-
lité.
Monsieur le maire demande aux élus d’être vigilants car 
cette proposition a l’aval de l’ensemble des maires. En 
cas de désaccord des communes, la répartition se ferait 

conformément aux textes en se basant uniquement sur 
la population permanente et en conséquence, Macot La 
Plagne ne disposerait que de 4 places titulaires. 
Madame Sylvie Maitre pense que cette proposition est 
déjà intéressante pour Macot La Plagne. Elle soulève le 
fait que désigner six délégués titulaires ne va pas être 
simple car cela va demander beaucoup d’investissement 
de la part des élus (plus de suppléants). 
De plus, elle estime que la station de La Plagne est plu-
tôt bien représentée dans cette proposition. 

déneigement  
Suite aux chutes de neige de la veille (17 mars), mon-
sieur Laurent Boch fait part d’un manque de coordina-
tion entre les services du Tdl et de la gendarmerie, ce 
qui a entrainé un certain désordre dans la descente de 
La Plagne.

bâtiment stAde de slAlom
Suite à la remarque de monsieur Yves Briançon qui a 
entendu dire que le vitrage du bâtiment dépasse 100 
000 euros, monsieur le maire dément cette rumeur et 
informe le conseil municipal que le coût du vitrage est 
estimé à environ 25 000 euros.
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N° PC DEMANDEUR ADRESSE TRAVAUX TRAVAUX

07315012M1034 Sci Poudreuse Plagne 1800
création balcon + niveau 
supplémentaire résidence 

Bobsleigh

07315012M1026
Syndicat intercommunal de 

la Grande Plagne 
Plagne Bellecôte Piscine 

permis de construire accordés en 2013

iste des marchés attribués < 90 000 € htL
Procédure Objet Titulaire Montant HT Montant TTC

MAPA 13/07 Contrôle des aires de jeux et des équipe-
ments sportifs soleus 1752,00 € 2095,39 €



Exercice du plan communal de sauvegarde à La Plagne 
Mercredi 20 mars, une avalanche sur le secteur de Belle 
Plagne touche à la fois une piste et deux bâtiments. L’élu 
d’astreinte, André Broche active le Plan communal de 
Sauvegarde et un poste de commandement est instal-
lé à la maison du tourisme de Plagne Centre. André 
Broche, et Patrick Hazeaux, directeur de la maison 
du tourisme, prennent les directives et mobilisent tous 
les services nécessaires : pompiers, services techniques, 
gendarmerie, services des pistes....afin d’évacuer le plus 
de personnes possible. Le bilan de la catastrophe est : 
94 personnes évacuées, cinq blessés légers et deux dé-
cédés. Heureusement, ce n’était qu’un exercice... L’ob-
jectif étant de mettre à l’épreuve les procédures et de 
coordonner les différents services impliqués et de tester 
le plan communal de sauvegarde . Un exercice de même 
type avait déjà eu lieu en 2011 sur le chef lieu. 

Inscription école macot chef lieu 
La commune de Macot La Plagne vous informe qu’une classe du groupe scolaire 

de Macot chef lieu est de nouveau menacée de fermeture.
Nous demandons aux parents ayant des enfants, devant être scolarisés 

à la rentrée 2013/2014, de venir s’inscrire le plus rapidement possible en mairie 
afin de pouvoir maintenir cette classe ouverte. 

Papiers nécessaires pour l’inscription de l’enfant : Livret de famille/Justificatif de 
domicile/Carnet de santé. 

Remise de galons à la police municipale de Macot La Plagne 
Marie Pierre Filletroz a débuté sa carrière dans la po-
lice municipale à Bourg Saint Maurice en 2004 pour 
la continuer ensuite dans la Somme et dans la Drôme. 
En 2011, elle décide de revenir dans sa région en in-
tégrant la police municipale de Macot La Plagne en 
tant que brigadier. Venant d’être nommée au grade 
supérieur, Richard Broche, maire de Macot La Plagne 
et Sylvain Francillon, chef de la police municipale, lui 
ont remis ses barrettes de Brigadier chef principal en 
présence de sa famille, de ses collègues et des élus de la 
commune. Marie Pierre Filletroz, très émue, s’est dit 
très fière de travailler à Macot la Plagne, très contente 
de ses missions et a fait savoir à ses collègues qu’elle 
appréciait beaucoup l’ambiance au sein de la police 
municipale et de la commune. Monsieur le maire l’a 
remercié pour son travail consciencieux, son dyna-
nisme, sa bonne humeur et son implication au sein de 
la collectivité.

A la suite de cette cérémonie, monsieur le maire a 
convié l’ensemble des membres présents à se réunir 
autour d’un petit buffet-apéritif.

Le poste de commandement à la maison du tourisme
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Le plan de prévention des risques miniers sur les communes d’Aime et de Macot La 
Plagne 
Par arrêté préfectoral en date du 28 décembre 2012, a 
été prescrit un plan de prévention des risques miniers 
sur les communes de Macot-la-Plagne et Aime. dans le 
cadre de la concertation nécessaire à l’élaboration de ce 
PPRM, deux réunions publiques ont eu lieu successi-
vement à Aime le lundi 4 mars 2013 pour la partie du 
PPRM située en vallée, et une seconde le mardi 5 mars 
2013 à la salle omnisports de La Plagne, pour la par-
tie concernant les stations, y compris la Roche et Crête 
Côte. L’objectif de ces réunions étaient d’alerter les ha-
bitants concernés sur les aléas miniers résiduels liés aux 
anciennes concessions de mines d’anthracite de Leque-
nay, la Planta, Sangot et Plangagnaz, Combe Chena-
lette, Planamont et la concession de plomb argentifère 
de La Plagne, ainsi que les permis d’exploitation pour 
anthracite à Macot-la-Plagne.Ces phénomènes étant 
susceptibles de compromettre la sécurité des personnes 
et des biens,  il convient donc de mettre en oeuvre des 
mesures de prévention, de protection et de sauvegarde, 
en maîtrisant et en réglementant les possibilités d’urba-
nisation. 

En ce sens, un plan de prévention est en cours d’éla-
boration et un dossier de consultation est disponible 
en mairie et à la salle omnisports de Plagne Centre. 

Jardins collectifs 

Réunion du 05 mars 2013 à Plagne Centre

Depuis 2010, la commune de Macot La Plagne a mis en 
place un jardin collectif sur une parcelle communale en 
bas de la route de la remise. L’objectif de ce jardin est de 
faire profiter à des habitants de la commune d’un petit 
lot de terrain afin qu’ils puissent cultiver quelques lé-
gumes. Une douzaine de lots est ainsi mise à disposition 
d’habitants de la commune ne possédant pas de terrains. 
Monsieur André Broche, adjoint au maire, a réuni, le 
26 mars dernier, les «locataires» des parcelles afin de leur 
rappeler les règles de base pour un bon fonctionnement 
de ces jardins et leur a demandé d’être respectueux les 
uns envers les autres. Les «jardiniers» se sont déjà don-
nés rendez vous le 13 avril afin de rénover la clôture et 
de lancer la saison autour d’un apéritif. Nous leur sou-
haitons une récolte 2013 abondante. 
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Divagation des chiens et déjections canines sur la voie publique 

Marre de marcher sur les mines ?  
La commune de Macot La Plagne rappelle que l’arrêté 
n° 3312 du 23 décembre 2008 stipule qu’il est exprés-
sement défendu de laisser les chiens divaguer sur la voie 
publique sous peine d’amende. En cas de non respect 
de cet interdiction, le propriétaire pourra être sanc-
tionné.
De même, l’arrêté stipule que tout propriétaire devra 
conduire son animal pour les déjections hors de la voi-
rie et des espaces publics. 
Pour le respect d’autrui, la commune rappelle qu’il est 
du devoir du propriétaire de ramasser les déjections ca-
nines. 



CÉRÉMONIE DU 8 MAI 
MONUMENT AUX MORTS - PLACE CHARLES DE GAULLE - MACOT 
CHEF LIEU
11h30 - cérémonie 
12h00 vin d’honneur en salle des mariages 
En présence de l’harmonie d’Aime et de la chorale des 
aînés ruraux d’Aime et de Macot la Plagne
 

CONCERT GRATUIT DE L’HARMONIE D’AIME 
VENDREDI 17 MAI 2013 À 20H
Salle polyvalente de Macot chef lieu 
organisé par le comité des fêtes de Macot La Plagne

CONCERT DE LA CHORALE «LA VOIX DES 
ALPAGES»
DIMANCHE 09 JUIN 2013 À 18H30
Eglise Saint Nicolas de Macot chef lieu 
organisé par le comité des fêtes de Macot La Plagne 
Entrée payante 

BIBLIOTHÈQUE - SITE DE MACOT CHEF LIEU  
renseignements : 04.79.09.73.76

Prochaine Séance  «bébés lecteurs» de 10h à 10h 45: 
jeudi 30 mai. 

EXPOSITION SUR LES INSECTES 
A partir du 1er mai.
Une exposition de «Savoie-biblio» qui propose un 
parcours dans le monde des insectes,  foisonnant et 
captivant. 

SPECTACLE THÉÂTRALIRE - LE PETIT CHAPERON UF
Mardi 07 juin à 18h30 : 
Compagnie Tournesol - Salle polyvalente de Macot chef 
lieu - Entrée gratuite - tous publics à partir de 8 ans - 
durée 45 min. 

SÉNIORS 
INITIEZ VOUS À L’INFORMATIQUE 
Vous êtes désireux de mieux utiliser l’outil informatique? 
Vous n’avez jamais utilisé d’ordinateur mais vous souhai-
tez savoir le faire et connaître les possibilités qu’il offre 
(internet, mail, photo, traitement de texte) ?
La communauté de communes des Versants d’Aime 
lance des nouvelles sessions d’initiation et de forma-
tion à l’informatique pour les retraités et les personnes 
âgées du canton. Ces cycles de 4 à 5 séances d’une du-
rée d’une heure et demie, seront animés au printemps et 
à l’automne par Xavier Sylvestre et Gérard Carrier.  Des 
petits groupes de 8 à 10 personnes permettront un suivi 
personnalisé par les formateurs qui répartiront les per-
sonnes en deux niveaux. 
Ces ateliers se tiendront le mercredi dans les écoles du 
canton (Montgirod Centron, Macot, Peisey et Landry....)

Inscription et renseignement à la communauté de com-
munes des v

HORAIRES 
SALLE OMNISPORTS «PIERRE LEROUX»
Fermeture au public du lundi 29 avril 2013 au lundi 13 
mai 2013. 
Horaires printemps 
Du mardi 14 mai au jeudi 04 juillet 2013 
Lundi et Jeudi (fermée le matin) 
ouverture de 14h à 18h
Mardi et mercredi 09h/12h et 14h/18h

HORAIRES CRÈCHE LES P’TITS BONNETS 
Fermeture de la crèche le vendredi 26 avril 2013 au 
soir et réouverture le 03 juin 2013 à 9h. 

Horaires du 03 juin 2013 au 05 juillet 2013
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 9h à 17h
Horaires du 08 juillet 2013 au 30 août 2013
Lundi au vendredi : 8h30 à 17h30 

HORAIRES BIBLIOTHÈQUE LA PLAGNE 
Horaires intersaison à partir du 22 avril 2013
Mardi : 15h à 18h
Jeudi : 15h à 17h30

HORAIRES BIBLIOTHÈQUE MACOT CHEF LIEU
Mardi : 10h-12h
Mercredi : 15h-18h
Vendredi : 16h-19h
Samedi : 17h-19h

HORAIRES DÉCHETTERIE LES PRAZ - VALE-
ZAN
Du 18 mars 2013 à mi-décembre 2013
Lundi au samedi : 9h30 à 12h et 13h30 à 18h.
Informations auprès de la communauté de communes 
des versants d’Aime 
tél. 04 79 55 40 27

HORAIRES DÉCHETTERIE LES BOUCLETS - 
PLAGNE 1800 
Du 1er janvier au 31 mai 
Lundi au vendredi : 13h à 17h 
Du 1er juin au 31 décembre
Lundi au vendredi : 13h à 18h
Informations auprès de la communauté de communes 
des versants d’Aime - tél. 04 79 55 40 27

FORMATION 
COMPOSTAGE 
Le SMITOM de Tarentaise, en collaboration avec les col-
lectivités chargées de la collecte des déchets,  organise 
plusieurs sessions de formation sur la pratique du com-
postage réparties en Tarentaise entre les mois de mai et 
juin 2013.
La  formation est composée d’une partie théorique et 
d’un atelier pratique pour vous permettre de découvrir 
le compostage ou approfondir vos connaissances.
Sessions proposées pour Aime et Macot La Plagne  :
Mercredi 22 mai : 9h-17h/samedi 25 mai :  9h-17h
Formation gratuite, repas offert lors des sessions à la 
journée. 
Renseignements et inscriptions au SMITOM au 
04.79.09.80.56 ou contact@smitomtarentaise.com

COMPOSTAGE COMPOSTAGE 
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